
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES VERBAL 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

STATUTS REGLEMENTS ET OBLIGATIONS DES CLUBS  

PV N°30   SROC/2       

REUNION du 27 Septembre 2023 

Présents :  

Président : M. DUPUY G  
Membres : MM. LECOUR B – FAVELIER R 

RESERVE -   
 
Match 27170929 U15 D3-A Pouilly en Auxois 1 – Ent. EFVO  FCAB 1 du 23/09/2023 
Réserve technique du club de Pouilly en Auxois déposée sur la FMI le 23/09/2023 confirmée par  mail  à 
l’adresse du club en date du 24/09/2023 
  
La Commission, 
 

Dit la réserve non recevable en la forme  
 
La commission ne peut étudier cette réserve car elle ne concerne pas une réserve technique.  
Droits à débiter sur le compte du club de Pouilly en Auxois 
 

COURRIER 
Match Seniors D3  D  Montbard Venarey 2 – Ent Perrigny/ Fenay 1 du 10/09/2023 
Courrier de Perrigny, pris notes, transmis à la commission de discipline  

 

 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission Départementale d'Appel dans 
les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la 
Fédération Française de Football. 
 
                                                                                                                                      

Le Président G. DUPUY 
 

 


